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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

prêts
Question écrite n° 71183

Texte de la question

M. Philippe Folliot attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée des aînés sur les discriminations dont
sont victimes les personnes âgées. Il souhaite savoir si les critères ayant conduit à refuser un crédit à la
consommation gratuit à une personne âgée doivent être obligatoirement communiqués à celle-ci et si le seul
motif de l'âge constitue un début de discrimination.
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